
 
 

 
 
 
 

Protocole sanitaire des Accueils de Loisirs  

Mis à jour le 17 mars 2022 

 
 

Chers parents, chers enfants, 
 
   la suite ees eernirres annonces eu ooueernement, nous eous confirmons 
l’oueerture ee nos structures. Cepeneant, nous appliquons certains principes 
afin ee oarantir la sécurité ee tous. Merci à tous ee prenere en compte et 
e’appliquer ces quelques rroles qui oarantissent la sécurité ee chacun. 
 

Les principes fondamentaux du protocole  : 
 

• Application des gestes protecteurs et de distanciation 
physique  aeec : 

◦ Un maximum de 48 enfants   600 enfants pour le mois ee juillet  

accueillis à l’ALSH ee Saint Jean sur Couesnon selon les critrres e’âoes 
habituels : ee 3 à 11 ans et répartis en oroupe associé à une salle 
e’actieités : 
▪ 24 places 632 places pour le mois ee juillet  pour   

  les enfants ee moins ee 0 ans ; 
▪ 24 places 628 places pour le mois ee juillet  pour les enfants ee plus 

ee 0 ans ; 

◦  Accss aux locaux  restreints aux parents . L’accueil ees enfants se 

fera par le bureau ee eirection qui est accessible par le chemin ee pierre 
eerrirre la classe ee maternelle en préfabriqué et le bâtiment ees 
sereices techniques en tôles ; 

◦ Lavages de mains multiples , aussi soueent que nécessaire ; 

◦  Arration et drsinfection ees locaux et matériels réalisées 

réoulirrement selon le protocole sanitaire ee la SDJES ; 

◦ Les jouets et jeux personnels ne sont pas autorisrs  sauf les 

eoueous qui eeeront rester eans les sacs lorsque l’enfant n’en aura plus 
besoin ; 

• Merci ee fournir à eos enfants une bouteille d’eau ou une gourde ainsi 
qu’un paquet de mouchoir  ineieieuel et un masque à sa taille  en cas 

ee suspicion ee malaeie ; 

• Le port du masque pour les enfants de 6 ans et plus  n’est plus 
obligatoire. Cependant, tous les enfants doivent avoir au moins 
un masque dans leur sac en cas de survenu de symptômes ou 
dans la confirmation d’une situation de cas contact. Le masque 
doit être un masque grand public filtration suprrieure à 90%.  



• Les enfants considrrrs comme cas contact, devront porter le 
masque pendant 7 jours aprss le dernier contact.  

• Les enfants contractant le virus COVID, pourront revenir à 
l’ALSH aprss 7 jours d’isolement (5 jours sur rralisation d’un test 
PCR ou antigrnique nrgatif) et porter le masque pendant 
encore 7 jours. 

• Les parents s’enoaoent à prenere la température ee leurs enfants aeant 

leur eenue à l’accueil ee loisirs. Si l’enfant prrsente une temprrature 
suprrieure à 38°C ou  s’il prrsente des symptômes COVID, il ne 
pourra pas être pris en charge  à l’accueil ee loisirs, ee même que si un 

membre eu foyer est testé positieement au COVID19 ; 

• Si votre enfant prrsente des symptômes dans la journre, vous 
serez immrdiatement avertis et vous devrez imprrativement 
 venir le chercher au plus vite. 

• Il est demandr aux parents de prrvenir l’accueil de loisirs si un 
cas confirmr se drclare dans le foyer  ; 

• Si un cas affirmr de COVID ou un cas contact survient à votre 
domicile, l’accueil de loisirs doit en être informr afin que la 
marche à suivre pour continuer à accueillir votre enfant vous 
soit transmise ; 

 
Enfin, selon l’éeolution eu contexte sanitaire olobal, la situation pourra  éeoluer. 
Il est important ee noter que toutes ces mesures pourront être aeaptées en 
fonction ee l’éeolution sanitaire et ees eécisions ooueernementales. 
 
Merci e’aeance pour eotre compréhension et eotre aeaptation à cette situation 
particulirre. 
 
Prenez soin ee eous ! 
Coreialement. 
 
 

 L’équipe e’animation ee l’accueil ee loisirs 
ee Saint Jean sur Couesnon 


